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QU’EST-CE QU’UN CONCORDAT ?
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La France : la construction 
précoce d’un État centralisé
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L’Allemagne, une mosaïque politique et religieuse
Les États-Unis créés par des colons fuyant les persécutions   
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La rupture révolutionnaire
• Art. 10. Nul ne doit être inquiété 

pour ses opinions, même 
religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l'ordre 
public établi par la Loi.

• Art. 11. La libre communication des 
pensées et des opinions est un des 
droits les plus précieux de l'Homme, 
tout Citoyen peut donc parler, 
écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l'abus de cette liberté 
dans les cas déterminés par la Loi.



Les guerres 
de Vendée
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Le Concordat de Bonaparte 1801
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Le concordat est établi 
«tant pour le bien de la religion 

que pour le maintien de la 
tranquillité intérieure »
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« Le Gouvernement de la République reconnaît
que la religion catholique, apostolique et romaine, 
est la religion de la grande majorité des citoyens 
français. »

« Sa Sainteté reconnaît dans le premier Consul 
de la République française, les mêmes droits et 
prérogatives dont jouissait près d'elle l'ancien 
gouvernement. »
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« Le premier Consul de la République nommera, dans les 
trois mois qui suivront la publication de la bulle de sa 
Sainteté, aux archevêchés et évêchés de la 
circonscription nouvelle. Sa Sainteté conférera 
l'institution canonique suivant les formes établies par 
rapport à la France, avant les changements de 
gouvernement. »

« Les évêques, avant d'entrer en fonctions, prêteront 
directement, entre les mains du premier Consul, le 
serment de fidélité qui était en usage avant le 
changement de gouvernement. »
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« Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l'heureux 
rétablissement de la religion catholique, déclare 
que ni elle, ni ses successeurs, ne troubleront en 
aucune manière les acquéreurs des biens 
ecclésiastiques aliénés. »

« Le Gouvernement assurera un traitement 
convenable aux évêques et aux curés. »
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Des « décrets d’application »

- Les Articles Organiques 1802

- Le décret de 1809 sur les fabriques
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Les 
autres 
cultes
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LA LOI DE SÉPARATION DE 1905

• Article 1
• La République assure la liberté de conscience. 
• Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules 
restrictions édictées dans l'intérêt de l'ordre public.

• Article 2
• La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte.
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006340313
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006340314


Le régimes 
dérogatoire 
d’Alsace et de 
Moselle
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Après 1918, le 
maintien de 

dispositions en 
vigueur

Les lois (1919, 1924, 1944)
- Le maintien d’un « Droit local »
- Le régime des cultes
- Les facultés de théologie
- Le délit de blasphème (abrogé en 2017)

- Le système scolaire local
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LE RÉGIME DES CULTES

SALARIAT DES MINISTRES DES CULTES

LES COMMUNES ET LE BUDGET DES PAROISSES 
CATHOLIQUES
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FOCUS SUR LE SYSTÈME 
SCOLAIRE LOCAL
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1850 loi Falloux :
les cultes 

contrôlent les 
écoles primaires
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loi Falloux : 
l’enseignement 

religieux en 
tête des 

programmes 
du primaire
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Après 1871, L’Allemagne maintient 
une partie des textes français

Notamment la loi Falloux (les écoles primaires 
sont confessionnelles, l’enseignement religieux y 
est obligatoire) mais supprime le contrôle de 
l’École par les cultes.

Elle étend l’obligation de l’enseignement religieux 
au secondaire
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Après 1918, la 
République 
maintient cet 
enseignement
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LA « DISPENSE»

Inexistante en 1918

Progressivement mise en place (décret de 1936)

Récemment, une évolution de fait du régime de 
dispense à un régime optionnel (sans modification 
du Code de l’Éducation)
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1974 : les enseignants « dispensés »

Décret du 3 septembre 1974, article 2 :

« L’enseignement religieux est assuré 
normalement par les personnels enseignants du 
premier degré qui se déclarent prêts à le donner 
ou, à défaut, par les ministres des cultes ou par 
des personnes qualifiées proposées par les 
autorités religieuses agréées par le recteur de 
l’académie »
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CODE DE L’ÉDUCATION – D.481.2
La durée hebdomadaire de la scolarité des 
élèves dans les écoles élémentaires des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle est fixée à vingt-quatre heures 
et comprend obligatoirement une heure 

d'enseignement religieux.

25



Enseignement secondaire

Article 10A de l’Ordonnance du Chancelier du Reich du 10 juillet 1873, 
pour l’exécution de la loi du 12 février 1873 sur l’enseignement (article 
ajouté par l’Ordonnance du 16 novembre 1887 :

« Dans TOUTES LES ÉCOLES, l’enseignement et l’éducation 
doivent tendre à développer la religion, la moralité et le 

respect des pouvoirs établis et des lois.»

Validé par le Conseil d’État (Arrêt du 6 avril 2001)
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FRÉQUENTATION DE L’ENSEIGNEMENT 
RELIGIEUX EN MOSELLE
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AUTRES RÉGIMES DÉROGATOIRES

La Guyane

Les collectivités d’Outre-Mer
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Constitution du 4 octobre 1958 en vigueur

• ARTICLE PREMIER.
• La France est une République indivisible, laïque, démocratique et 

sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. Son organisation est décentralisée.
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Décision du 21 février 2013

Le principe de laïcité figure au
nombre des droits et libertés
que la Constitution garantit ;
qu'il en résulte la neutralité de
l'État ; qu'il en résulte
également que la République ne
reconnaît aucun culte ; que le
principe de laïcité impose
notamment le respect de toutes
les croyances, l'égalité de tous
les citoyens devant la loi sans
distinction de religion et que la
République garantisse le libre
exercice des cultes ; qu'il
implique que celle-ci ne salarie
aucun culte ».
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Pour le régime d’Alsace et
Moselle, la loi du 17 octobre
1919 autorise ce maintien
« jusqu’à ce qu’il ait été
procédé à l’introduction des
lois françaises » ; la loi du 1er

juin 1924 fait de même « à
titre provisoire » ; et
l’ordonnance du 15 septembre
1944 dispose que « la
législation est provisoirement
maintenue ».
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